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Arre t de la Cour de Cassation, ch. crim., du 19 mars 2003  
 
Sur le rapport de M. le conseiller CHALLE, les 
observations de la socie te  civile professionnelle 
PIWNICA et MOLINIE et de Me FOUSSARD, 
avocats en la Cour ;  
Vu la communication faite au Procureur 
ge ne ral ;  
  
Statuant sur les pourvois forme s par :  
 
- X... Jacques  
- Y... Armelle, e pouse X...,  
contre l'ordonnance du pre sident du tribunal de 
grande instance de PARIS, en date du 21 fe vrier 
2001, qui a autorise  l'administration des Impots 
a  effectuer des visites et saisies de documents 
en vue de rechercher la preuve d'une fraude 
fiscale ;  
Joignant les pourvois en raison de la connexite  ;  
 
Vu les me moires produits, en demande et en 
de fense ;  
 
Sur le moyen unique de cassation, pris de la 
violation des articles L. 16 B du Livre des 
proce dures fiscales, ensemble les articles 6 et 8 
de la Convention europe enne de sauvegarde 
des droits de l'homme et des liberte s 
fondamentales, de faut de motifs, manque de 
base le gale ;  
"en ce que l'ordonnance attaque e a autorise  les 
visites et saisies sollicite es dans les domicile et 
locaux professionnels occupe s par les e poux 
X... ;  
"aux motifs que les piê ces produites a  l'appui de 
la requ°te ont une origine apparemment licite et 
qu'elles peuvent °tre utilise es pour la motivation 
de la pre sente ordonnance ;  
qu'Armelle Y..., e pouse X..., ne e le 14 avril 1956 
a  Paris 14ême, a cre e  une entreprise 
individuelle de vente de produits non 
re glemente s, d'objets de de coration en non 
se dentaire le 1er janvier 1995 (piê ce nç  1) ; que 
l'adresse de l'e tablissement principal de clare  par 
Armelle Y... , e pouse X... est Commune de 
rattachement Paris 15ême (piê ce nç  1) ;  
 
que le domicile personnel de clare  par Armelle 
Y..., e pouse X..., est : et que l'adresse 
permanente pour la correspondance est 
Commune de rattachement Paris 15ême (piê ce 
nç  1) ; que, selon la re ponse a  la demande de 
renseignements relatifs aux e le ments 
d'imposition a  la taxe professionnelle, en date du 
26 janvier 1995, Armelle Y..., e pouse X... a 
re pondu que les locaux constituant la Pe niche , 
e taient pour 70 m2 affecte s a  l'habitation et 69 

m2 affecte s a  son activite , bureau, salle 
d'exposition et re serves, depuis le 1er janvier 
1995 (piê ce nç  2-1) ; qu'a  la suite de cette 
re ponse, le service du cadastre a proce de  a  
l'e valuation du local, comprenant une partie 
habitation et une partie professionnelle (piê ce nç  
2-2) ; que les locaux professionnels et le 
domicile d'Armelle Y..., e pouse X... sont e tablis ; 
que l'entreprise individuelle de vente d'objets de 
de coration d'Armelle Y..., e pouse X... 
immatricule e au registre de commerce de Paris 
est prise en compte au centre des Impots de 
Paris 15ême (piê ces nç  3-1 et 3-2) ; que, selon 
les de clarations de revenu global modê le 2042 
souscrites au titre des anne es 1997, 1998 et 
1999 par Jacques X..., ne  le 28 de cembre 1940 
et son e pouse Armelle Y..., ne e le 14 avril 1956 
a  Paris, , Jacques X... ne de clare aucun revenu 
(piê ces nç  4-1 a  4-1) ; que les e poux X... sont 
pris en compte pour une taxe d'habitation , ainsi 
que pour un appartement dont ils sont 
proprie taires (piê ces nç  5- 1 et 5-2) ; que 
Jacques X... est titulaire d'un abonnement EDF 
GDF, (piê ces nç  5-1 et 5-4) ; que, selon l'extrait 
d'acte concernant l'acquisition du 10 octobre 
1995 de l'appartement , Jacques X..., est 
sculpteur et son e pouse Armelle Y... est 
assistante de sculpteur (piê ce nç  6) ; que 
l'administration fiscale pre sente a  l'appui de sa 
requ°te des documents saisis en application de 
l'article L. 16 B du Livre des proce dures fiscales 
et en exe cution d'une ordonnance de livre e le 22 
octobre 1999 par M. C. Hallard, pre sident du 
tribunal de grande Instance de Lisieux a  
l'encontre de la SARL Union Me diterrane enne 
d'Art Contemporain -UMAC et d'Isabelle A..., 
e pouse Z..., exercant une activite  individuelle 
d'exploitation de galeries de peinture sous 
l'enseigne commerciale "Club Art et 
Investissement" (piê ces nç  7-1 a  7-8) ;  
 
que cette ordonnance autorisait la saisie de 
documents se rapportant aux agissements de la 
SARL Union Me diterrane enne d'Art 
Contemporain - UMAC et d'Isabelle A..., e pouse 
Z..., exercant une activite  individuelle 
d'exploitation de galeries de peinture sous 
l'enseigne commerciale "Club Art et 
Investissement" pre sume s se soustraire a  
l'e tablissement et au paiement de l'impot sur les 
socie te s, de l'impot sur le revenu, cate gorie des 
be ne fices industriels et commerciaux et de la 
taxe sur la valeur ajoute e en se livrant a  des 
achats ou a  des ventes sans  
facture, en utilisant ou en de livrant des factures 
ou des documents ne se rapportant pas a  des 
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ope rations re elles, ou en omettant sciemment 
de passer ou de faire passer des e critures, ou 
en passant ou en faisant passer sciemment des 
e critures inexactes ou fictives dans des 
documents comptables dont la tenue est 
impose e par le Code ge ne ral des Impots (TVA 
article 286,IS articles 54 et 209-1, BIC article 
54), (piê ce 7-1) ; que les copies des documents 
saisis sous les nume ros 10003, 15554, 15570, 
15575, 15585, 15587, 10144, 10145, 10146, 
10147, 10119, 15595, 15596, 15571 se 
rapportent a  la fraude pre sume e a  l'encontre de 
la SARL Union Me diterrane enne d'Art 
Contemporain - UMAC et d'Isabelle A..., e pouse 
Z... dont la preuve e tait recherche e, que ces 
documents concernent des listes de prix 
d'oeuvres de Jacques B... ainsi que des feuilles 
de de pot de sculptures Armelle Y... , , auprê s 
des galeries d'UMAC et d'Isabelle A...<ANO/> , 
e pouse Z..., (piê ces nç  7-2, 7-3, 7-4, 7-5 et 7-8) ; 
que l'administration fiscale est le le gitime 
de tenteur des copies de ces piê ces, dê s lors 
que les originaux proviennent d'une saisie 
ante rieure effectue e par l'administration fiscale 
en application des dispositions de l'article L. 16 
B du Livre des proce dures fiscales (piê ces 7-2 a  
7-8) ; que les noms et sculptures de Jacques 
B... sont pre sents sur de nombreux sites Internet 
qui pre sentent ses oeuvres ou son parcours 
artistique, (piê ces 9-1 a  9-8) ; qu'il re sulte des 
informations issues de la consultation de sites 
sur Internet, que Jacques B... est ne  en 1940, vit 
sur un bateau, possêde un atelier a  Macao, qu'il 
a cre e  sa fonderie en 1990 et sculpte la Femme 
depuis 30 ans (piê ces nç  9-1 a  9-8) ; qu'il peut 
ainsi °tre pre sume  que Jacques B... exerce 
re guliê rement une activite  artistique de sculpteur 
; que les piê ces composte es DGI DNEF 15595 
et 15596 sont des listes d'oeuvres de l'artiste 
Jacques B... et font apparaıtre un nume ro de 
te le phone ainsi qu'un nume ro de fax (piê ce nç  7-
8) ; que le nom des oeuvres de Jacques B... 
apparaıt e galement sur les feuilles de de pot 
d'Armelle Y..., e pouse X... (piê ce nç  7- 8) ; 
qu'ainsi, il peut °tre pre sume  qu'Armelle Y..., 
e pouse X... commercialise les sculptures de 
Jacques B... ; que, selon le droit de 
communication exerce  auprê s de France 
Te le com, la ligne te le phonique est installe e chez 
Jacques B... (piê ces nç  8-1 et 8-2) ;  
 
que l'examen des communications 
te le phoniques a  partir de la ligne , attribue e a  
Jacques B... , re vê le des appels vers des 
correspondants a  l'e tranger en Tha l̈ande, 
Suisse et de nombreux appels sur le territoire 
national (piê ce nç  8-2) ;  
 
que, selon identification a  partir du serveur 

te le matique 3617 ANNU, ces appels sont 
destine s a  plusieurs galeries d'art en France :  
Chabanian-Le-Baron, Titren, Chartron, Droit de 
Regard, Soleil d'Art, Galerie Saint-Hubert, 
Galerie Contrast, Palette d'Or, Galerie du 
Dauphin, Union Me diterrane enne d'Art 
Contemporain -UMAC, (piê ce nç  8-3) ; que cette 
recherche re vê le des appels a  destination de 
fonderies ou de professionnels travaillant le fer 
ou le bronze :  
CTSF, Fonderie d'Art de la Plaine, Claude 
Deschamps ou d'imprimeur d'art : Art Print 
(piê ce nç  8-3) ; qu'il est ainsi pre sume  que 
Jacques B... dispose , de locaux professionnels 
; que l'adresse , correspond a  la fois aux locaux 
professionnels de l'entreprise d'Armelle Y..., 
e pouse X... et au domicile des e poux X... 
(piê ces 2-1 et 2-2 et 4-1 a  4-3) ; que la 
comparaison des signatures porte es sur les 
de clarations modê les 2042 souscrites par les 
e poux X... et celle apparaissant sur un certificat 
d'authenticite  d'une oeuvre B... intitule e Sidonie 
nç  279/1000, re vê le une signature identique 
(piê ces nç  10-1 et 4-1 a  4-1) ; que l'extrait du 
registre d'immatriculation des bateaux , relatif au 
Bateau de livre  dans le cadre du droit de 
communication auprê s du port autonome de 
Paris, re vê le que ce bateau est la proprie te  de 
Jacques X..., dit Jacques B... , sculpteur, (piê ces 
n 1, 0-2 et 10-3) ; que le droit de communication 
auprê s du port autonome de Paris a permis de 
prendre la copie d'un chêque e tabli par Jacques 
B... X... et d'une carte de visite Jacques B... , 
sculpteur, Radio Te l 246 72 22 -FM 28 89 
se lectif 1510135 (piê ce nç  10-1) ; que ces 
diffe rents e le ments laissent pre sumer que 
Jacques B... est le pseudonyme de Jacques X... 
; que les de clarations des revenus souscrites 
par les e poux X... mentionnent au titre des 
anne es 1998 et 1999 l'existence d'un revenu 
industriel et commercial dont le montant 
correspond au be ne fice re alise  par Armelle Y..., 
e pouse X..., dans le cadre de son activite  de 
vente d'objets de de coration, (piê ces 4-1, 4-2, 4-
3) ; qu'ainsi, il peut °tre pre sume  que les 
revenus re alise s par Jacques X... dit Jacques 
B... dans le cadre de son activite  artistique non 
commerciale, ne sont pas soumis a  l'impot sur le 
revenu en raison de leur absence dans la 
de claration d'impot sur le revenu souscrite par 
les e poux X... ; qu'il existe des pre somptions 
selon lesquelles Jacques X... dit Jacques B... , 
exercerait une activite  professionnelle de 
sculpteur, sans satisfaire aux obligations fiscales 
de claratives relatives a  l'exercice de cette 
activite  ;  
 
1 ) "alors que le pre sident du tribunal de grande 
instance ne peut autoriser des visites et des 
saisies sur le fondement de documents eux-
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m°mes obtenus au moyen de visites et saisies 
ayant pour objet la recherche de la preuve 
d'agissements distincts de ceux vise s dans la 
demande sur laquelle il statuait, sans pre ciser 
qu'ils ont e te  re guliê rement saisis comme se 
rapportant aux agissements retenus dans 
l'ordonnance ante rieure, et, dans l'affirmative, 
sans indiquer au moyen de quelle proce dure 
l'Administration a distrait lesdits documents des 
pre ce dentes saisies pour les pre senter a  l'appui 
de sa nouvelle requ°te, qu'en se bornant a  
affirmer, pour estimer que les documents saisis 
sur une pre ce dente autorisation entraient dans 
le champ des saisies autorise es par cette 
de cision "que les copies des documents saisis 
sous les nume ros 10003, 15554, 15570, 15575, 
15585, 15587, 10144, 10145, 10146, 10147, 
10119, 15595, 15596, 15571, se rapportent a  la 
fraude pre sume e a  l'encontre de la SARL Union 
Me diterrane enne d'Art Contemporain -UMAC et 
d'Isabelle A..., e pouse Z... dont la preuve e tait 
recherche e", sans pre ciser en quoi ces 
documents e taient relatifs aux infractions 
pre sume es par l'ordonnance du 22 octobre 
1999, ni indiquer au moyen de quelle proce dure 
l'administration fiscale les avait distraits des 
pre ce dentes saisies, le pre sident du tribunal de 
grande instance de Paris a prive  sa de cision de 
base le gale au regard de l'article L.16 B du Livre 
des proce dure fiscales ;  
2 ) "alors que le pre sident du tribunal de grande 
instance qui autorise l'exercice d'un droit de 
visite en vertu de l'article L. 16 B du Livre des 
proce dures fiscales, doit ve rifier que les 
e le ments d'information qui lui sont pre sente s 
sont d'origine apparemment licite ; que la 
circonstance selon laquelle les informations sont 
accessibles par Internet ne constitue en aucune 
maniê re la garantie de leur origine, sauf a  
justifier, autrement que par leur publication sur 
Internet, de la source ou de l'exactitude des 
informations qui y sont publie es ; qu'en fondant 
ne anmoins sa de cision sur de telles 
informations, le pre sident du tribunal de grande 
instance a viole  l'article L. 16 B du Livre des 
proce dures fiscales ;  
3 ) "alors que, de m°me, toute personne a droit 
au respect de sa correspondance ; qu'il ne peut 
y avoir inge rence d'une autorite  publique dans 
l'exercice de ce droit que pour autant que cette 
inge rence est pre vue par la loi ; qu'aucun texte 
n'autorise l'administration fiscale a  prendre 
connaissance du contenu de correspondances 
e mises par la voie des te le communications ; que 
le nume ro de te le phone, duquel est de duit 
l'identite , du destinataire d'une communication 
te le phonique, est un e le ment de celle-ci prote ge  
par le secret de la correspondance ; que 
l'administration fiscale ne pouvait donc obtenir 
de la socie te  France Te le com et de tenir de 

facon licite, communication des nume ros de 
te le phone des destinataires des appels, de la 
ligne te le phonique de Jacques X..., ce qui 
permettait de retrouver l'identite  complê te des 
destinataires de ces communications ; qu'en 
fondant sa de cision sur l'analyse de ces 
communications, le pre sident du tribunal de 
grande instance a viole  l'article L. 16 B du Livre 
des proce dures fiscales, ensemble l'article 8 de 
la Convention europe enne des droits de 
l'homme et l'article 1er de la loi du 10 juillet 
1991" ;  
 
Attendu que, d'une part, l'ordonnance mentionne 
que les piê ces produites a  l'appui de la requ°te 
ont une origine apparemment licite, que, d'autre 
part, ayant releve  que certains documents 
produits e taient des copies de piê ces obtenues 
au cours de visites domiciliaires pre ce demment 
effectue es chez des tiers, le pre sident du 
tribunal a ve rifie  que ces piê ces avaient e te  
re guliê rement saisies, comme se rapportant aux 
agissements vise s par la pre ce dente proce dure 
qu'il a de crite, qu'enfin, il a constate  que les 
nume ros de te le phone des destinataires de la 
ligne te le phonique de Jacques X... ont e te  
obtenus dans l'exercice du droit de 
communication de l'administration fiscale auprê s 
de la socie te  France Te le com ;  
 
Attendu qu'en cet e tat, l'ordonnance n'encourt 
pas les griefs alle gue s ;  
 
D'ou il suit que le moyen ne peut °tre accueilli ;  
Et attendu que l'ordonnance attaque e est 
re guliê re en la forme ;  
 
Rejette les pourvois ;  
 


